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AVIS DES SOCIETES
RESOLUTIONS ADOPTEES

2008 - AS - 414

 
Première Résolution : Approbation des états financiers 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire 
aux comptes, approuve sans réserve les états financiers arrêtés au 31.12.2007 ainsi que le rapport d’activité tels que 
présentés conformément aux normes comptables en vigueur. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des conventions conclues avec le dépositaire (Banque de 
l’Habitat) et le gestionnaire (SIFIB BH) et qui entrent dans le cadre des articles 200 et 475 du code des Sociétés 
Commerciales, approuves ces dites conventions 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

Troisième Résolution : Quitus aux administrateurs 

 
L'Assemblée Générale donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres du Conseil d'Administration pour leur 
gestion de l'exercice 2007. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

 

Troisième Résolution : Affectation des résultats 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire approuve purement et simplement la proposition du Conseil d'Administration relative à 
l'affectation du résultat de l'exercice clos le 31.12.2007 comme suit: 

 
Résultat distribuable exercice 2006 : 157.937,555 
Reliquat disponible exercice antérieur : 10,875 
Total des sommes distribuables: 157.948,430 
Report à nouveau créditeur pour solde: 43,430 

 
De ce fait, elle décide de fixer le dividende de cet exercice à 1,320 dinars par action. 
La mise en paiement de ces dividendes sera effectuée auprès des guichets de la Banque de l'Habitat à partir du lundi 12 mai 
2008 
Les actionnaires ont la possibilité de réinvestir le dividende en action SICAV BH PLACEMENT 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 

Cinquième Résolution : Jetons de présence 

 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant des jetons de présence à allouer aux membres du Conseil d'Administration 
au titre de l’exercice 2007 à 500 dinars par présence brut pour net et par administrateur. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

Sixième Résolution : Pouvoirs pour formalités 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au représentant légal de la société muni d’un extrait ou d’une copie des 
présents, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales de publicité. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

Deuxième Résolution : Approbation des conventions conclues 
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AVIS DES SOCIETES (suite)

LA GENERALE OBLIG.SICAV

Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la Loi N° 88- 92 du 2 Août 1988 telle que modifiée

par la Loi N° 2001-83 du 24 juillet 2001 et les textes subséquents

PROCES VERBAL
 DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 8 MAI 2008

RESOLUTIONS ADOPTEES

L’an Deux Mille huit et le huit avril à 10 h 30, les Actionnaires de la « Générale Oblig. Sicav »,
Société d’Investissement à Capital Variable régie par la Loi N° 88- 92 du 2 Août 1988 telle que
modifiée par la Loi N° 2001-83 du 24 juillet 2001 et les textes subséquents, se sont réunis au siège
social de la société, au 16 avenue Jean Jaurès, à Tunis, en Assemblée Générale Ordinaire à la suite
de la convocation qui leur a été faite par avis au J.O.R.T. n°33 du 22 avril 2008, et au journal La
Presse du 17 avril 2008 ainsi qu’au journal Essabah du 17 avril 2008.  
 
Préalablement à l’ouverture de la réunion, il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à
leur entrée, par les actionnaires présents ainsi que par les représentants et les mandataires des
actionnaires absents. 
 
Ensuite, l’Assemblée a procédé à la composition de son bureau comme suit : 
 

 Monsieur Chédly FAYACHE, Président de la séance 
 Messieurs :    - Salah SOUKI scrutateur.  

                  - Chahir BADREDDINE  scrutateur. 
                - et Mehdi BACH-HAMBA secrétaire de la séance. 

 
Après avoir constaté la composition du bureau, Monsieur le Président a communiqué à l’Assemblée la
feuille de présence dont il résulte que 50 actionnaires représentant 13.988 actions soit 13,5% des
103.443 actions composant le capital social sont présents ou régulièrement représentés ; Aucun
quorum n’étant requis par la loi et les statuts, le Président déclare que l’Assemblée peut valablement
délibérer. 
 
Le Président dépose alors sur le bureau les documents suivants : 

- un exemplaire du rapport d’activité de l’exercice clos au 31-12-2007, 
- un exemplaire du rapport du commissaire aux comptes, 
- un exemplaire du J.O.R.T. et des journaux contenant l’avis de convocation, 
- la feuille de présence, 
- le P.V. du Conseil d’Administration, 
- le projet des résolutions soumises à l’Assemblée, 

 
et  rappelle aux présents que les différents documents destinés à la présente AGO, à savoir : le
rapport d’activité de l’exercice clos au 31-12-2007, le rapport du commissaire aux comptes ainsi que le
P.V. du Conseil d’Administration et les projets des résolutions ont été mis à la disposition des
actionnaires au siège de la société, dans les délais prescrits par la loi et les statuts. L’Assemblée lui
donne acte de cette déclaration. 
 
Il rappelle ensuite l’ordre du jour de l’Assemblée : 
  
   Lecture et approbation du rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de l’exercice 
2007. 

  Lecture du rapport du Commissaire aux comptes. 
    Examen et approbation des comptes de l’exercice 2007. 

  Affectation des résultats. 
  Questions diverses. 
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RESOLUTIONS LA GENERALE OBLIG. SICAV   -  (SUITE)

Lecture est ensuite donnée du rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de l’exercice 2007 et du rapport du 
Commissaire aux comptes. Le Président déclare la discussion ouverte, et après échange de vues et personne ne demandant 
plus la parole, il  soumet successivement au vote les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir procédé à la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport du 
Commissaires aux Comptes relatifs à l’exercice 2007, approuve le bilan et les états financiers arrêtés au 31 décembre 2007. 
Elle donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs de leur gestion pour l’exercice 2007. 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide l’affectation du bénéfice de l’exercice 2007, soit la somme de 426.053,395 dinars 
majorée du report à nouveau et des régularisations de l’exercice 2006, soit la somme de 31.064,053 dinars, telle qu’elle lui a 
été proposée par le Conseil d’Administration.  
 
Aussi le total des sommes distribuables pour l’exercice 2007 s’élève à 457.117,448 dinars, et sera réparti comme suit : 
 

! 425.635,200 dinars en dividendes (soit 4,800 dinars par action) 
! 31.482,248 dinars en report à nouveau 

 
TROISIEME RESOLUTION : 
Le dividende sera mis en paiement à compter du 12 mai 2008. 
 
QUATRIEME RESOLUTION : 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne pouvoir au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès verbal de la présente 
Assemblée pour accomplir les formalités nécessaires. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 10 heures trente. 

 
2008 - AS - 415

En application de la Décision Générale du CMF n°8 du 1er Avril 2004 - article 14 - Axis Gestion informe le public de la modification

suivante au niveau du règlement intérieur de son FCP Axis Capital protégé : ce changement concerne la durée de vie du FCP,

initialement prévue pour 3 ans et 3 mois,  est prolongée de 30 ans. La prolongation prend effet dès la parution du présent avis.

MODIFICATION DE LA DURÉE DE VIE D’UN FCP

2008 - AS - 416

SOCIETE D'ASSURANCES ET DE REASSURANCES
- ASSURANCES MAGHREBIA -

Siège social : Angle 64, Rue de Palestine - 22, Rue de Royaume d'Arabie Saoudite- 1002 Tunis-

2008 - AS - 389

La Société Assurances MAGHREBIA porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se

tiendra le jeudi 15 mai  2008 à 10H30, à son siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Approbation du rapport du Conseil d'administration et des états financiers relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2007;

- Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes sur l'exercie 2007 ;

- Quitus aux administrateurs  pour leur gestion durant l'exercice 2007 ;

- Affectation des résultats de l'exercice 2007 ;

- Mandat des adminstrateurs,

- Mandat d'un commissaire aux comptes ;

- Approbation du rapport de gestion du Groupe ;

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exercice 2007 ;

- Approbation des états financiers consolidés relatifs à l' exercice 2007.

ASSEMBLEES GENERALES
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AVIS DES SOCIETES (suite)
ASSEMBLEES GENERALES

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE
- BIAT -

Siège Social :70/72, Avenue Habib Bourguiba BP 520 - 1080 Tunis -

2008 - AS - 348

La BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire  se tiendra le jeudi 29 mai 2008 à 16h00, à l'hôtel Sheraton, Avenue de la Ligue Arabe, Tunis,  à l'effet de délibérer sur

l'ordre du jour suivant :

1. Lecture du rapport du conseil d'administration  sur l'exercice 2007;

2. Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exercice 2007;

3. Approbation du rapport du conseil d'administration, des conventions régies par les dispositions de l'article 200 du code des

sociétés commerciales et de l'article 29 de la loi 2001-65, et des états financiers individuels de la banque pour l'exercice 2007 ;

4. Quitus aux administrateurs ;

5. Affectation du résultat de l'exercice 2007 ;

6. Approbation des états financiers consolidés de la banque pour l'exercice 2007 ;

7. Fixation du montant des jetons de présence ;

8. Ratification de la cooptation d'un nouvel administrateur ;

9. Renouvellement du mandat des administrateurs ;

10. Franchissement de seuil ( article 8 et suivants de la loi n°94-117) ;

11. Questions diverses.

***
SOCIETE ADWYA

Siège social : Route de la Marsa, Km 14, B.P.658 - 2070 LA MARSA -

2008 - AS - 349

La Société ADWYA porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le mardi 27

mai  2008 à 10H00, à l'Institut Arabe des Chefs d'Entreprise (IACE), Boulevard Principal, 2053 Les Berges du Lac, à l'effet de

délibérer sur l'ordre du jour suivant :

(1) Lecture et approbation des rapports de gestion du Conseil d'Administration relatif à l'exercice 2007;

(2) Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes relatifs à l'exercice 2007;

(3) Approbation des états financiers relatifs à l'exercice 2007;

(4) Quitus aux administrateurs;

(5) Affectation des résultats;

(6) Ratification de la cooptation d'administrateur, démission et cooptation d'administrateurs ;

(7) Fixation du montant des jetons de présence des membres du Conseil d'Administration eu du comité d'audit ;

(8) Pouvoirs en vue des formalités.

***
ARAB INTERNATIONAL LEASE

Siège Social :11, rue Hédi Nouira, - 1001 Tunis -

2008 - AS - 350

 La société Arab International Lease porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se

tiendra le 5 juin 2008 à 11H 30, au siège social de la société, 11, rue Hédi Nouira, Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour

suivant :

1. Examen et approbation du rapport d'activité relatif à l'exercice 2007 ;

2. Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes ;

3. Examen et approbation des états financiers relatifs à l'exercice 2007 ;

4. Quitus aux administrateurs ;

5. Affectation des résultats de l'exercice 2007 ;

6. Emission d'un emprunt obligataire.
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,293%
TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008 5,299%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 " 5,306% 1 000,987

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008 5,313%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,330%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,351%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,364%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,392%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,426%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,440% 1 008,080

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,636% 1 019,559

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 5,982% 1 000,221

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,265% 992,032

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,344% 1 055,296

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,381% 1 092,273

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,473% 1 027,339

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,734%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,851% 992,727

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 982,242

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 13 MAI 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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IMPRIMERIE
du

C M F
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 12/05/2008 du 13/05/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 122,703 122,716 1,673 1,38%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2008 101,095 101,105 *** 1,431 1,38%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 103,856 103,867 1,376 1,34%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 25/03/2008 102,236 102,248 *** 1,530 1,46%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 14/04/2008 101,607 101,620 *** 1,726 1,65%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 15/04/2008 101,870 101,908 *** 1,756 1,67%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 104,766 104,779 1,579 1,53%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 28/04/2008 100,397 100,410 *** 1,551 1,50%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/04/2008 103,445 103,458 *** 1,559 1,47%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 106,522 106,537 1,625 1,55%
SANADETT SICAV AFC 05/05/2008 105,091 105,104 *** 1,687 1,56%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 05/05/2008 101,140 101,176 *** 1,644 1,58%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 12/05/2008 100,656 100,670 *** 1,608 1,55%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 107,746 107,760 1,605 1,51%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 106,126 106,139 1,628 1,56%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 02/04/2008 103,255 103,267 *** 1,604 1,51%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 107,780 107,798 1,577 1,48%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 105,546 105,557 1,499 1,44%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 18/03/2008 102,535 102,549 *** 1,611 1,53%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 15/04/2008 101,654 101,689 *** 1,682 1,56%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 106,008 106,022 1,825 1,75%
FINA O SICAV FINACORP - 101,078 101,089 1,089 1,09%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,115 1,115 0,013 1,18%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,547 10,549 0,150 1,44%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,569 10,570 0,154 1,48%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 100,558 100,568 0,568 0,57%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,438 40,450 0,588 1,48%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,400 29,404 0,471 1,63%
SICAV BNA BNA Capitaux 14/04/2008 78,923 78,568 *** 5,375 7,27%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 100,697 99,616 14,987 17,71%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 1 018,611 1 010,549 140,626 16,17%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 67,941 68,656 4,089 6,33%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 15/04/2008 100,765 100,740 *** 2,223 2,16%
ARABIA SICAV AFC 05/05/2008 56,814 57,229 *** 2,471 4,40%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 02/05/2008 45,537 45,447 *** -0,368 -0,78%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 51,519 51,833 3,355 6,92%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 96,562 96,770 3,115 3,33%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 95,055 95,311 6,241 7,01%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 13,295 13,255 0,556 4,38%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 74,895 75,166 7,346 10,83%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2008 185,210 184,404 *** 19,017 11,25%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 15/04/2008 112,302 112,267 *** 2,707 2,38%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 368,943 1 372,469 155,815 12,81%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 591,574 1 594,465 129,310 8,83%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       137,695 138,274 5,778 4,36%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       136,570 136,337 7,098 5,49%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       123,565 123,704 5,102 4,30%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,619 1,611 0,215 15,40%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,399 1,397 0,102 7,88%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **     8974,124 8 795,410 -72,008 -0,81%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,958 10,981 0,392 3,70%
FCP IRADETT 50 AFC - 11,441 11,508 0,830 7,77%
FCP IRADETT 100 AFC - 12,087 12,273 1,390 12,77%
FCP IRADETT CEA AFC - 11,719 11,866 1,323 12,55%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 15/04/2008 **       103,755 103,451 *** 5,864 5,84%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       105,904 105,843 5,113 5,08%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       105,001 104,980 4,099 4,06%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 13,008 13,005 2,430 22,98%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 045,660 1 046,767 27,746 2,72%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **    5 219,056 5 252,990 252,990 5,06%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       101,060 101,207 1,207 1,21%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       102,220 101,426 1,426 1,43%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C **    1 018,437 1 027,765 27,765 2,78%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 100,833 - - -
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 502,069 - - -

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE

* S.C. :SICAV de type Capitalisation  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

FCP OBLIGATAIRES

FCP MIXTES


